
N°5 • Décembre 2011

Lors de notre réunion d’Alfortville, le 15 octobre, j’ai cité
le Général Kurt von Hammerstein (1878 1943)* de vieille
noblesse westphalienne, officier exemplaire, il commandait
l’armée allemande (Reichswehr) en 1933. Farouchement 
opposé aux nationaux socialistes, il a démissionné à l’arrivée
d’Hitler au pouvoir et s’est retiré sur ses terres. Questionné
sur la sélection des cadres, il répondit : 

“Je distingue quatre catégories chez les officiers, il y a les
officiers intelligents, les travailleurs, les sots et les paresseux.
Généralement ces qualités vont par deux. 

Les uns sont intelligents et travailleurs ils doivent être envoyés
dans les états-majors. 

Les suivants sont sots et paresseux ils constituent une
majorité et sont aptes aux tâches de routine. 

Celui qui est intelligent et paresseux est apte aux plus hautes
responsabilités, la clarté de son intellect et sa résistance 
nerveuse lui permettront de prendre les décisions difficiles. 

Enfin, les sots et travailleurs sont à l’origine de tous les
désastres.” 

Un mode de sélection qui me parait tout a fait adaptable
aux choix que vous aurez à faire dans quelques mois pour la
section et les comités.

Intelligents et paresseux devraient pouvoir faire d’excellents
présidents, dans la mesure où ils n’ont pas dans leur bureau des
sots et paresseux (rares dans une société comme la nôtre). 

Intelligents et travailleurs feront de parfaits secrétaires ou
trésoriers. Evitez d’élire des sots travailleurs ils risquent de
nous compliquer la vie.

Enfin, il semble souhaitable, que les femmes, qui exercent
de plus en plus des responsabilités importantes dans notre
pays et sont donc de plus en plus nombreuses à recevoir 
la Légion d’honneur, participent plus qu’elles ne le font à la
vie de notre société.

Vos choix ne sont pas anodins, les bureaux de comité et
de section représentent l’Ordre, notamment auprès des au-
torités et des élus.

J’espère donc vous voir nombreux lors de notre Assemblée
Générale du 17 mars 2012 au Fort de Charenton. Et si votre
santé ou vos occupations ne vous permettent pas d’être des 
nôtres, je souhaite vivement que vous ne manquiez pas de nous
adresser un pouvoir, preuve de l’intérêt
que vous portez à la vie de la section.

Je forme des vœux pour que l’année
2012 soit, au sein de la section, sereine
et solidaire. Je vous adresse à vous, à vos
familles, à ceux qui vous sont chers, mes
vœux les plus chaleureux de santé et de
bonheur.

Jean-Paul Kieffer
* Hammerstein ou l’intransigeance. Une histoire allemande (Hans Magnus

Enzenberger Gallimard Collection du monde entier)

Le Mot du Président

Élections : assemblées générales des Comités
Une aide technique et matérielle peut être apportée aux comités qui le 
souhaiteront : convocations, appel à candidatures, organisation du bureau de
vote (Alain Guilloreau, Jean-Marie Wagnon). Le respect strict du règlement
empêche toute contestation. Programmer les dates des Assemblées Générales
évite les chevauchements.

Pour mémoire
• Comité 01. Champigny : Samedi 31 mars 2012 à Champigny
• Comité 02. Charenton : Vendredi 10 février 2012 
• Comité 03. Créteil : Samedi 14 janvier 2012, Maison du combattant
• Comité 04. Nogent : Samedi 10 mars 2012
• Comité 05. Saint Mandé : à définir
• Comité 06. Saint Maur : Samedi 7 avril, Mairie de Saint-Maur, Salon bleu
• Comité 07. Sucy-en-Brie : Samedi 24 mars 2012
• Comité 09. Vincennes : Vendredi 9 mars 2012, Maison des associations

à Vincennes (non élective)
• Comité 10. L’Haÿ-les-Roses Samedi 11 février 2012
• Comité 11. Cachan Samedi 4 février 2012, Fort de Bicêtre à 10 h 30.
Samedi 17 mars : Assemblée Générale de la Section à Maisons Alfort,
renouvellement du Bureau en totalité.

Objectif 1 000 adhérents
Objectif : dépasser les 1 000 adhérents, pour cela il faut recruter les nouveaux
promus et relancer les prospects. Les comités vont recevoir la liste des prospects
à eux de prendre contact, par courrier, téléphone, rencontres etc.

Jean-Marie WagnonAu Gala de la
SEMLH 94 
à Alforville 
le 15 octobre 2011,
le Président Kieffer
lors de son discours
d’accueil 
et une vue partielle
de l’assemblée.

Vie des Comités
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«J'avais 17 ans, quand je me suis retrouvée face à une co-
pine, en larmes, qui m'a raconté son avortement et l'attitude
des médecins quand elle avait été transportée d'urgence dans
une clinique..., (et d'autres faits similaires), C'est alors que
j'ai vraiment commencé une réflexion sur la société ... que je
n'osais pas dire tout haut !»

En 1967, Colette Gallard rejoint l’association «Mouve-
ment Français pour le Planning Familial», créée en 1956, qui
s’était, dans un premier temps, donné pour but de permettre
aux femmes et aux couples de n’avoir que les enfants qu’ils
désiraient par la connaissance et la mise à disposition des
moyens de contraception, moyens du reste très limités à
l’époque.

Elle participe aux nombreuses batailles menées pour que des
lois soient votées, face à une opposition très vive, que ce soit
pour le droit à la contraception ou, un peu plus tard, à l’avor-
tement. Les prises de position du MFPF reposent non sur une
idéologie théorique, mais sur l’analyse et la synthèse faites 
à partir de la parole des femmes et des couples reçus dans 
ses permanences, ses centres d’orthogénie ou à l’occasion 
d’interventions dans les centres de PMI, les
collèges ou lycées, les entreprises. Le MFPF
a toujours soutenu que la technique contra-
ceptive n’était qu’un moyen et que le plus
important était une information et une 
éducation sexualisée permettant à chacun
de faire un choix éclairé sur ses besoins, ses
manières de vivre, ses responsabilités.

La loi Neuwirth lui ayant confié cette
mission d’information et d’éducation elle
est amenée à faire de nombreuses formations
des personnels médicaux, paramédicaux,
assistantes sociales, enseignants etc.

Une fois les décrets publiés, elle parti-
cipe à leur mise en place. Les centres d’orthogénie ont servi de
modèles pour la création des centres de planification publics
et les membres du MFPF aident de nombreuses municipali-
tés à les mettre en place, en région parisienne ou en province.

Dans les années 80 sont intégrées les questions relatives
au SIDA et à sa prévention dans la problématique de la 
liberté et de la responsabilité sexuelle. 

A l’écoute des demandes d’avortement, apparaît peu à peu
l’ampleur des problèmes de viol, d’inceste et de violences d’où
la création d'une permanence téléphonique spécifique. 

La présence dans des centres publics de planification révèle
aussi les lourds problèmes soulevés par les excisions et les 
mariages forcés.

Élue en 1986 à l’IPPF, l’ONG internationale de Planning
familial qui regroupe environ 170 pays, Colette Gallard, en
tant que vice présidente «Europe», coordonne les actions 
de son association avec celles d’autres pays non seulement
sur le plan de ce qui est appelé «reproductive rights» mais
aussi des «pratiques néfastes à la santé des femmes» qui ont

surtout cours en Afrique subsaharienne, dans certains pays
arabes et asiatiques.

Après la chute du mur de Berlin, elle est appelée par
plusieurs pays de l’Est pour former leur personnel de Plan-
ning familial, l’éducation à la vie affective et sexuelle étant
inexistante dans ces pays. Ces missions, en Russie, Pologne,
Roumanie, Albanie lui permettent de cerner les différentes
approches de ces mêmes questions et de chercher avec ces
pays les réponses adéquates à chaque situation.

En 1994, étant présidente du MFPF, elle fait partie de la
délégation gouvernementale à la conférence de l'ONU au
Caire sur «la population et le développement». En 1995,
elle est déléguée à la conférence mondiale des femmes à
Pékin.

Suite à un accord gouvernemental entre la France et 
l’Indonésie concernant la formation en planification familial,
elle participe à sa mise en place pour le Viet Nam et le Laos. 
Le Viet Nam (comme l’Indonésie) se trouvait alors devant un
problème de surpopulation et cherchait à réduire les 
naissances… Par quel moyen donc faire comprendre les 

nécessités du pays sans contraindre les 
personnes …, et le Laos pour qui le pro-
blème crucial était la réduction de la 
mortalité infantile et l’espacement des 
naissances, mais surtout pas leur réduction.

40 années (1967-2008) d'action, de 
combats, de militantisme pour défendre les
droits des femmes à la contraception, à
l'avortement, pour mettre en place des lieux
d'information tant en France qu'à l’étran-
ger font prendre conscience de la nécessité
de poursuivre l'action et de militer pour
que les mentalités continuent à évoluer,
grâce à l'information, dans le monde entier.

Car, les oppositions aux droits des femmes et des couples
de décider du nombre de leurs enfants n’ont pas cessées de se
manifester tout au long de ces années. Non seulement en
France avec des interventions musclées dans les centres 
hospitaliers d’IVG, ou par des pressions psychologiques, mais
aussi à l’étranger, de façon parfois très brutale, allant jusqu’à
l’assassinat de médecins. De même dans les conférences 
internationales où ces sujets sont évoqués, il existe un 
lobbying très efficace. En France actuellement c’est surtout par
le biais des lois bioéthiques et tout un discours sur le droit aux
origines que les pressions se font sentir, ce qui demande une
vigilance constante pour que les droits des femmes et 
des couples soient respectés au même titre que les droits de
l’enfant, deux aspects, il est vrai, parfois antinomiques.   

Colette Gallard a été nommée chevalier de la Légion
d'honneur en décembre 1997 (à l’âge de 63 ans), elle adhère
à la SEMLH en 1998.

Elle a assuré la présidence de l'ex-comité 8 du Val de Marne
de 1998 à 2001 à la suite de Mme Simone Rondepierre.

Colette Gallard une vie entière consacrée à la défense des femmes du monde entier



Relais privilégié du siège de la SEMLH, la section du
Val de Marne avec ses 10 comités participe d’une manière
efficace et permanente au prestige de la Légion d’honneur
sur l’ensemble du département.

A cette fin, la présence des 6 porte-drapeaux et de leurs
emblèmes des différents comités revêt une importance 
particulière. Ils sont parmi les éléments les plus visibles des
manifestations auxquelles ils sont conviés. Ils contribuent à
sensibiliser nos concitoyens dans nos cités sur la place et le
respect dû au premier ordre national de notre pays.

C’est ainsi que le drapeau de la Légion d’honneur et 
son porte-drapeau sont sollicités à de nombreuses occasions
notamment lors des cérémonies commémoratives officielles,
des obsèques des membres de la SEMLH, des assemblées
générales SEMLH (section/comités), des réceptions dans
l’ordre de la Légion d’honneur, …

Nos porte-drapeaux méritent une gratitude particulière :
ces bénévoles œuvrent discrètement avec générosité auprès
des diverses structures de la section. Leur disponibilité et 
la dignité de leur présence reste un magnifique exemple 
de dévouement aux buts de notre société et au devoir de 
mémoire.

La reconnaissance  officielle de leur action est d’ailleurs
organisée depuis 1961 par les pouvoirs publics sous la forme
d’un diplôme d’honneur du porte-drapeau (dossier instruit
par l’ONAC) qu’accompagne un insigne différent en fonc-

tion de l’ancienneté dans la fonction. La SEMLH du Val
de Marne apporte son entier soutien à l’obtention de cette
distinction bien méritée.

L’ensemble des responsables de notre section tient à 
renouveler son estime à ces hommes et femmes qui nous 
aident à conserver la valeur symbolique importante du 
drapeau. Par leur démarche, ils nous accompagnent, dans
notre volonté de promouvoir les valeurs qu’incarnent la 
Légion d’honneur.

M.F. Jourdan et G. Dubourdieu

Chevalier de la Légion d’hon-
neur, Officier dans l’ordre natio-
nal du Mérite et porte-drapeau du 
comité de Créteil-Bonneuil.

Monsieur Robert Mogenet est
né le 22 novembre 1930 à Saïgon
(Cochinchine) et est resté très mar-
qué par son enfance indochinoise
pour avoir vécu jusqu’à l’âge de 
19 ans les prolègomènes du soulè-

vement viêt-minh, durant lesquels il a failli, lui et sa famille,
perdre la vie.

Rapatrié en métropole en 1949, il a suivi des cours à
l’Ecole Centrale des TSF et Electronique.

Il est incorporé au titre de l’Armée de l’Air à Toulouse
en 1953 et affecté à la Compagnie de Transmission Air
(CATAC) à Fribourg-en-Brisgau au grade de sergent. Puis
il franchit la frontière franco-allemande.

Démobilisé le 16 juillet 1954, il a travaillé au Maroc à la
Régie des Exploitations Industrielles (REI) en qualité 
de technicien en électricité et électronique. A ce titre, il a 
participé à la réalisation de pompage d’eau entièrement 
automatique, télécommandé par radio sur 32 km. De 
retour en France en 1963, il est affecté au Service des 
Affaires économiques et internationales du Ministère des
Travaux Publics et des Transports, en qualité de chargé du 
bureau des Affaires générales.

En 1979, il est affecté au service de l’information du 
Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie.

En 1988, il a été chargé de nouvelles fonctions, adjoint
au chef de cabinet jusqu’en 1995.

Il est l’auteur de plusieurs ouvrages :
• Le guide de la comptabilité administrative,
• Le vocabulaire administratif,
• Les marchés de l’Etat et des Collectivités locales (2 tomes)

publiés par les Editions du Moniteur de 1976 à 1995, 
• Les gardiens de phares, qui a retenu toute l’attention du 

Secrétaire d’Etat à la Mer.
En récompense de ses 40 années de service militaire et

civil, Robert Mogenet a reçu les plus hautes distinctions.

SEMLH/94 à l’Arc de Triomphe le 12 mai 2011.

Carrière civile et militaire de Robert Mogenet

Un message de reconnaissance à nos porte-drapeaux

Portrait d’un légionnaire porte-drapeau

Mérite national ...
Le Colonel (er) Henri Hamon chevalier de 

la Légion d’honneur a été promu au grade de 
Commandeur dans l’ordre national du Mérite, le jeudi
22 septembre 2011 à la Mairie de Saint-Maur-des-
Fossés.

Distinction remise
par le Colonel Jean-Paul
Kieffer, Président de la
SectionS.E.M.L.H du
Val de Marne.



Mme AZAM PRADEILLES Anne-Marie L’Haÿ les Roses
M. BRENTA Michel Cachan
M. BUI Paul Champigny sur Marne
Mme CARLES Monique Champigny sur Marne
Mme CARRON Annie L’Haÿ les Roses
Mme CHELLE Dominique Saint Maur des Fossés
Colonel COULET Alexandre Vincennes

Général CHANCERELLE Loïc Champigny sur Marne
Colonel HABOURDIN Jean Albert Vincennes
Colonel PELAPRAT Pierre Vincennes
Colonel QUATREPOINT Pierre Saint Maur des Fossés

Colonel RAGOT Dominique Cachan
M. ROYER Daniel Cachan
M. SENECAT Jacques Cachan

Cdt BOULONGNE Michel Vincennes
Mme DAUPHINOT Yvonne Charenton
M. GENET Jacques Vincennes
M. HASLER Jacques Nogent sur Marne
M. HAYS NARBONNE Georges Nogent sur Marne
M. LACHCAR Elie Cachan
Mme LE GALL Raymonde Saint Mandé
Mme LELIEVRE Raymonde L’Haÿ les Roses
Mme MARTINETTI Edith Créteil

M. NUNGESSER Roland Nogent sur Marne
Mme OLLIER Simone Saint Maur des Fossés
Général PERRIER Jean Saint Maur des Fosses
Colonel PERROT Pierre Charenton
M. RIBOT Jacques L’Haÿ les Roses
Mme SAVEL Ginette Vincennes
Mme SAVIN Georgette Charenton
Mme TANGUY Jeanne Champigny sur Marne
M. TRESARRIEU Henri Vincennes

Mme DESSAY Nathalie Saint Maur des Fossés
M. FINIX René Charenton-le-Pont
M. FOUAD HANNA Victor L’Haÿ les Roses
Mme GHIRARDI Thérèse Champigny sur Marne
Mme REDLET Huguette-Paule Saint Mandé
Ing. Général SOURP André Cachan
Mme UNGER Suzanne Nogent sur Marne

Mme OLLIVIER Monique Champigny sur Marne
Mme TOTEMS Yvette Vincennes
Dr BERNARD LEMAIRE Madeleine Charenton-le-Pont

M. DECONINCK René Vincennes
M. DUBOST Daniel Charenton-le-Pont
M. JAILLOT Olide L’Haÿ les Roses

du 16 mai 2011 au 15 novembre 2011

M. BARAZER Vincent Cachan
Maitre BOSC Jean Jacques Saint Maur des Fossés
M. JEANNERET Jean Claude Sucy en brie
M. JOUAN Rémi Champigny sur Marne

Colonel LAURENTIN Jacques L’Haÿ les Roses
M. POIRRET Patrick Champigny sur Marne
M. ambassadeur ROUYET Christian Vincennes
M. THIBERT Albert Vincennes
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Si vous avez une adresse mail, 

merci de la communiquer 

à al.guilloreau@wanadoo.fr

La LETTRE du Légionnaire du Val-de-Marne 
N°5 Décembre 2011

Directeur de la Publication : Jean-Paul Kieffer
Rédacteur en Chef : Claude Fortin

Société d’Entraide 
des Membres de la Légion d’Honneur
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Décès

Mutations

Démissions et radiations

Mutations

Mouvements des effectifs

225 sociétaires ont reçu la Lettre n° 5 que vous êtes en train de lire, uniquement
en format couleur par mail.  
Cet essai, s'il s'avère concluant, recherche avant tout une baisse des frais de cor-
respondance  et la possibilité de créer des liaisons rapides et de qualité entre les
membres des différents comités pour les informations de service réglementaires ou
non.
Des progrès ont été fait, mais nous ne sommes pas encore aux 50 % espérés.
Il n'est jamais trop tard pour communiquer la vôtre, ainsi que vos commentaires
éventuels  à al.guilloreau@wanadoo.fr.

Pourquoi communiquer son adresse «mail»?

Comme pour les données du fichier géré par la Section la confidentialité est stricte.

Alain Guilloreau


